
PROTOCOLE D'ENTENTE 

ENTRE 

LA COMMISSION CANADIENNE DE SURETE NUCLEAIRE 

ET 

L'ORGANISATION DES MESlTRES D'URGENCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

A TTENDU QUE la Commission canadienne de surete nucleaire (CCSN) est I' organisme de 
reglementation de la surete nucleaire au Canada; 

ATTENDU QUE I'Organisation des mesures d'urgence du Nouveau-Brunswick (OMUNB) 
administre Ie Plan provincial en cas d 'urgence nucleaire exterieure de Point Lepreau au nom du 
ministere de la Securite publique et du gouvemement du Nouveau-Brunswick, et est l'autorite 
d'intervention d'urgence hors site dans la province en vertu de la Loi sur fes mesures d'urgence 
(LA1[/) du Nouveau-Brunswick; 

ET A TTENDU QUE la CCSN et 1 'OrYIUNB, ci-apres appelees « les participants », souhaitent 
collaborer dans I' execution des mandats qui leur sont conferes par la Loi sur fa surete et fa 
regfementation nucIeaires (LSRN) du gouvemement federal et la LMU du gouvemement 
provincial relativement it la reglementation de la surete nucleaire, it la securite publique et it la 
protection de l'environnement dans la province du Nouveau-Brunswick; 

ET ATTENDU QUE en vertu de l'alinea 21(1)a) de la LSR1V, la CCSN peut conclure des 
accords avec un ministere d'une province pour realiser sa mission; 

PAR CONSEQUENT, les participants concluent l'entente suivante : 

ARTICLE 1 

Definitions 

Personnel de la CCSN : Ie personnel nomme et employe par la CCSN (dirigeants et employes 
professionnels, scientifiques, techniques, etc.) aux termes de l' article 16 de la LSRN. 

Organisation des mesures d'urgence du Nouveau-Brunswick (OMUNB) : Organisme qui, au 
sein du ministere de la Securite publique du gouvemement provincial du Nouveau-Brunswick, a 
la responsabilite de surveiller et de coordonner la promotion, I' elaboration, la mise en ceuvre et la 
mise it jour des programmes de gestion des urgences au Nouveau-Brunswick. 
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Urgence : Situation anormale qui pourrait accroitre Ie risque de prejudice ala sante et la securite 
des personnes, aI' environnement ou ala securite nationale et qui necessite une attention 
immediate. 

Centre provincial des operations d'urgence (CPOU) : Installation entierement equipee qui 
releve de l'Organisation des mesures d'urgence du Nouveau-Brunswick et qui peut etre activee 
en cas d'urgence ou en prevision d'une urgence. Le CPOU est dote d'un nombre approprie de 
representants des ministeres auxquels des responsabilites ont ete deleguees pour gerer ces 
urgences, et des membres du personnel de l'OMUNB. Le CPOU sert de point de contact initial 
pour la municipalite touchee et les intervenants federaux interesses. 

ARTICLE 2 

1) 	 Les participants collaboreront ala gestion des questions reglementaires de surete nucleaire, 
de securite publique et de protection de I' environnement qui se posent sur Ie territoire 
geographique de la province du Nouveau-Brunswick. 

2) 	 Les participants reconnaissent que des evenements nucleaires se produisant aI' exterieur du 
Nouveau-Brunswick pourraient affecter la population et l' environnement de la province. 

ARTICLE 3 

Aux tem1es de cette collaboration, les participants s'emploieront aatteindre des buts communs 
de la fa~on suivante : 

a) 	 en se consultant au sujet de l'elaboration et de la mise en reuvre des reglements de la 
CCSN qui touchent les questions mentionnees al'article 2, en particulier celles qui 
concement les installations nucleaires de categorie I; 

b) 	 en se consultant au sujet de I' evolution et de la mise en reuvre du Plan provincial en cas 
d'urgence nucleaire exterieure de Point Lepreau et du Plan des mesures d'urgence de la 
CCSN; 

c) 	 en facilitant les contacts avec les autres parties interessees federales, provinciales, 

municipales et non gouvemementales; 


d) 	 en facilitant les rapports avec les gouvemements etrangers et les organismes 
intemationaux (les participants reconnaissent que I' OMUNB entretient des rapports de 
travail avec les Etats americains conti gus en matiere de preparation et d' intervention en 
cas d'urgence nucleaire). 
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ARTICLE 4 


Les participants echangeront de l'information de la fayon suivante : 

a) en convenant d'un point de contact unique pour les rapports de travail officiels; 

b) en favorisant Ie developpement de rapports de travail professionnels et I' echange 
d'information entre les employes; 

c) en se rencontrant au moins une fois par annee pour resoudre des questions d'interet 
commun; 

d) en portant it I' attention de I' autre participant des renseignements et des publications 
d'interet commun, notamment des rapports, au besoin; 

e) en portant rapidement it l'attention de l'autre participant les questions d'interet mutuel. 

ARTICLES 

Les participants faciliteront la participation de l'OMUNB aux deliberations sur les permis dans 
la mesure du possible, de la fayon suivante : 

a) 	 Ie personnel de la CCSN informera rapidement I'OMUNB des questions d'autorisation 
qui la concerne et qui seront soumises it l'attention de la CCSN; 

b) 	 Ie personnel de Ia CCSN fournira it rOMUNB des documents it l'intention des 

commissaires ou d'autres documents; 


c) 	 s'il y a lieu, Ie personnel de la CCSN invitera I'OMUNB it examiner et it commenter ces 
documents et it presenter des memoires it la CCSN; 

d) 	 s'il y a lieu, Ie personnel de la CCSN invitera l'OMUNB it assister aux audiences de la 
CCSN qui la conceme, ou it y faire des interventions, it commenter des memoires ou it 
etre presente pour repondre aux questions de la CCSN. 

ARTICLE 6 

Les participants collaboreront pour ameliorer la preparation aux situations d 'urgences nucleaires 
de la fayon sui vante : 

a) 	 en echangeant de l'information sur leurs horaires de formation, de manreuvres et 

d'exercices au moins une fois l'an it l'occasion d'une de leurs rencontres; 


b) 	 en determinant Ies possibilites de formation commune; 

c) 	 en confirmant par ecrit que leur personnel est en mesure de participer aux manreuvres et 
aux exerClces; 
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d) 	 en facilitant la participation it d'autres formations, manreuvres et exercices, p. ex. ceux 
organises par d' autres organismes federaux ou provinciaux, d' autres provinces ou des 
organismes intemationaux; 

e) 	 en maintenant la possibilite de communication prioritaire entre la haute direction de la 
CCSN et de l'OMUNB pour les situations d'urgence. 

ARTICLE 7 

Les participants collaboreront pour ameliorer les interventions en cas d'urgence nucleaire de la 
fa90n suivante : 

a) 	 en informant rapidement l'autre partie des urgences nucleaires et des urgences connexes, 
y compris les urgences potentielles, au besoin; 

b) 	 dans Ie cas de la CCSN, en affectant des employes (selon une entente ecrite distincte 
entre les participants) au CPOU qui foumiront un appui it la province et de l'information 
operationnelle et technique au Centre des mesures d'urgence de la CCSN; 

c) 	 en echangeant les coordonnees actuelles du personnel de service et des centres 
operationnels, y compris notamment les ententes de notification pour Ie personnel de la 
CCSN assigne au CPOU; 

d) 	 en se consultant sur I' evolution et la mise en reuvre des procedures et des ententes 
operationnelles; 

e) 	 dans Ie cas de l'OMUNB, en assistant la CCSN, au besoin, en cas d'urgence nucleaire 
ailleurs au Canada ou it I' etranger. 

ARTICLE 8 

Sous reserve des mesures legislatives federales et provinciales applicables, chaque participant 
respectera Ie caractere confidentiel de l'information sensible ou confidentielle qu'il re90it de 
I' autre participant. 

ARTICLE 9 

1) 	 Ce protocole d'entente entre en vigueur au moment de sa signature par les deux participants 
et demeure valide pour une peri ode de trois ans it partir de la date de la demiere signature, 
sauf s' il est resilie. 

2) 	 Ce protocole d'entente peut etre modifie avec l'accord des deux participants. 

3) 	 Ce protocole d'entente sera automatiquement renouvele pour trois ans it moins qu'un des 
participants donne un avis ecrit it l'autre participant au moins un mois avant l'expiration. 
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4) 	 Ce protocole d' entente peut etre ft!silie par 1 'un des participants en tout temps par avis ecrit 

transmis a l'autre participant au moins trois mois avant la date de prise d'effet de la 

resiliation. 


ARTICLE 10 

Ce protocole d'entente ne vise pas a faire obstacle ala capacite des participants de s'acquitter des 
responsabilites qui leur sont devolues par les lois et les instruments du Canada ou du 
N ouveau-Brunswick. 

Signe en double exemplaire dans les langues franyaise et anglaise, les deux versions faisant 

egalement autorite, a Ottawa, Ontario, Ie __0_3_D_t_C_"_2_01_0____ et 

a Fredericton, Nouveau-Brunswick, Ie __.....lIJ~j-f'u.=,(')~...l!II..!!!I..:o=-.:...,..!-.___ 

Pour la Commission canadienne 

de surete nucleaire : 

Pour l'Organisation des mesures 


d'urgence du Nouveau-Brunswick: 


Ministere de la Securite publique 

I 
/:. 
Michael Binder 

President et premier dirigeant 

Dale Wilson 


Sous-ministre 





